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Voici le deuxième grand colloque international sur le thème de la 
Santé Mentale. 

Le rétablissement en santé mentale sera abordé par un panel de professeurs, psychologues de 
renommée internationale et experts luxembourgeois.
Les thèmes importants comme l'échec scolaire, l'impact des benzodiazépines (les européens en 
sont de grands consommateurs) au travail, le stigmate...seront présentés

Luc Vigneault de Québec 
témoignera qu'il n'est pas une 
maladie mais une personne!! 
Il y présentera son expérience 
de pair-aidant (personne 
concernée par le vécu d'une 
maladie mentale) au sein des 
hôpitaux psychiatriques au 
Canada et dans les universités.
Un programme dense, riche et  
important dans une société où 
la maladie mentale touche au 
moins une personne de votre 
entourage.

Pour cet évènement d'envergure internationale, les Ministres Luxembourgeois 
de la Santé, de la Famille et du Travail et de l'Economie Sociale 
et Solidaire se mobilisent pour pointer l'importance de traiter ce sujet de 
société, encore trop tabou et stigmatisé. L'IMS Luxembourg -Institut pour le 
Mouvement Sociétal et l'INDR (Institut National pour le Développement Durable et la 
Responsabilité sociale des Entreprises) sont partenaires du projet et prendront part au 
symposium destiné aux entreprises. Pour ce symposium , des experts présenteront les 
risques psycho-sociaux et la problématique du suicide.

L'éminent professeur Adalberto 
Barreto proposera des Workshops de 
thérapie communautaire,  un modèle 
de thérapie intégrative qui lutte contre l'isolement 
et l'exclusion et où c'est le groupe qui accueille, 
soutien, dégage des solutions.

Le colloque est organisé par :
-l'ATP asbl, spécialiste du retour en emploi de personnes souffrant de maladie 
mentale depuis 25 ans.
-Le laboratoire de recherche INSIDE(Integrative Research Unit on Social 
and Individual Development) de l'Université de Luxembourg

en collaboration avec:
-le Ministère de la Santé du Luxembourg
-le CHNP
-l'IMS
-l'INDR



L’asbl est reconnue d’utilité publique et 
membre de Don en Confiance asbl.

Les dons, en faveur de ATP asbl 
sont déductibles fiscalement :

Numéro de compte pour les dons BCEELULL 
IBAN LU19 0019 2100 0889 0000
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ATP asbl, spécialiste de 
l’encadrement au travail de 
personnes vivant avec un trouble 
de santé mentale fête ses 25 ans 
et dans ce cadre organise avec 
l’Université de Luxembourg et en 
partenariat avec le Ministère de la 
Santé, l’IMS et l’INDR un colloque 
international sur le thème de la Santé 
Mentale et du Rétablissement.

ATP asbl conventionnée 
avec le Ministère de la 
Santé pour ses ateliers 
thérapeutiques et le 
Ministère du travail pour 
ses ateliers protégés offre 
des places de travail 
thérapeutique et protégé à près 
de 185 personnes au sein de 4 
ateliers.



Le colloque mettra l’accent sur l’état actuel 
des recherches et des actions en matière 
d’inclusion sociale, d’intégration professionnelle, 
de réhabilitation et de rétablissement des 
personnes souffrant d’une maladie psychique.
Il réunira chercheurs, praticiens, 
experts politiques de pays et de disciplines 
différentes (médecine, psychologie, sociologie, 
etc.)

« Ayant comme objet principal la réhabilitation 
et l’insertion professionnelle des personnes 
souffrant de maladies psychiques, l’ATP a gagné 
dans ce domaine une grande expérience en 
gérant quatre ateliers thérapeutiques et 
protégés ainsi qu’un service de Job Coaching.»
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-Faut-il et que faut-il évaluer ? 
la place et rôle de l’évaluation 
dans les processus sous-jacents 
au rétablissement de la personne 
malade.

-Les éléments clés impliqués dans 
le rétablissement et l’intégration 
socioprofessionnelle.

Le colloque aura donc deux 
axes importants.

”L’importance du travail comme activité sensée, 
structurée et rémunérée dans le cadre du rétablissement 
d’une maladie psychique n’est plus à démontrer. Il est 
d’autant plus regrettable que l’accès au et l’intégration 
socioprofessionnelle sur le marché de l’emploi ordinaire 
reste l’exception rare pour les personnes concernées. 
L’atelier thérapeutique ou protégé, bien que pour bon 
nombre de personnes le seul endroit où elles peuvent 
évoluer selon leurs besoins spécifiques, ne devrait pas 
rester l’unique alternative à moyen et à long terme pour 
les salariés rétablis. Les listes d’attentes de plus en plus 
longues pour intégrer nos ateliers en témoignent le 
contraire.

La réforme de la psychiatrie au Luxembourg, entrainant 
une multiplication et une amélioration des services de la 
psychiatre sociale et une meilleure mise en réseau des 
prestataires, a joué certainement un rôle primordial dans 
l’amélioration du processus de rétablissement mental, 
mais beaucoup de moyens n’ont jusqu’à présent pas été 
épuisés pour contrecarrer les problèmes prévalants.
La prévention, le diagnostic précoce en font partie des 
pistes. Le renforcement des services de prospection, 
d’accompagnement et de suivi pour les employés et les 
employeurs sur le premier marché de l’emploi en est 
une autre tout en revendiquant que les employeurs, y 
compris les services et administrations publics, prennent 
leur responsabilité sociale par rapport aux employés les 
plus fragilisés.

J’espère que ce colloque nous permettra de dévoiler 
des stratégies pour mieux se lancer sur ces pistes 
respectivement de trouver des solutions alternatives 
en faveur d’un meilleur rétablissement des personnes 
souffrant d’affectations psychiques. La qualité des 
intervenants internationaux et nationaux ne me laissent 
pas douter de cet objectif ambitieux. Je nous souhaite un 
échange fructueux et des résultats promettants.

Un grand merci à tous ceux et toutes celles qui vont 
contribuer au bon déroulement 
de ce colloque.

Jean-Paul REUTER
Président de l’ATP asbl »



Pendant le colloque interviendront une 
vingtaine d’orateurs sur les thèmes suivants :

Thérapie Communautaire : intégration des savoirs et construction 
de réseaux solidaires.
Maladie mentale, stigmatisation et attitudes au travail.
Symposium Entreprises.
Penser autrement pour maintenir son emploi.
Remédiation cognitive et schizophrénie.
Rompre avec la routine-un nouveau/ancien modèle de soutien.
Rôle et compétences des conseillers d’insertion professionnelle.
Rehabilitation cognitive et sociale dans un groupe d’alcooliques.
Travail et Benzodiazépines.
Workshop Thérapie Communautaire.
Je suis une personne, pas une maladie.
Accès-Cible SMT (Santé Mentale Travail).
Décrochage scolaire et troubles psychiatriques.
Le rôle des loisirs dans l’inclusion sociale.
Le projet Emilia.
Travail au sein de l’ATP asbl.
La démocratie sanitaire.
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avec la participation de 
Beth Angell (USA)
AdAlBerto BArreto (BRESIL)
ClAude ChArBonneAu (QUEBEC)
JeAn MArC Cloos (LUXEMBOURG)
Ines de PIerrefeu (FRANCE)
PAsCAle esCh (LUXEMBOURG)
frAnK lAroI (BELGIQUE)
tAnIA leCoMte (QUéBEC)
Peter ryAn (ANGLEtERRE)
John shAnK (USA)
JeAn PAul steInMetz (LUXEMBOURG)
luC VIgneAult (QUéBEC)
MArIe-ClAude BArroChe (FRANCE)
ClAIre le roy hAtAlA (FRANCE)
frAnz d’onghIA (FRANCE)
Jorg wIMPfheIMer (LUXEMBOURG)

en présence de
lydIA MutsCh Ministre de la Santé (Luxembourg)
CorInne CAhen Ministre de la Famille (Luxembourg)
nIColAs sChMIt Ministre du Travail (Luxembourg)

INTERVENANTS
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Contact :  
Sandrine Bem
Directeur ATP asbl
sandrine.bem@atp.lu
Tél : 621 26 03 62
www.atp.lu
www.social-psychiatry.lu
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